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Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre de 
l'intérieur et le ministre des affaires étrangères sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 octobre 2019. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l'intérieur 

Hichem Fourati 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le ministre des finances 
 Mouhamed Ridha 

Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

 
Décret gouvernemental n° 2019-971 du 28 
octobre 2019, fixant les indices de 
réévaluation prévus par l'article 19 de la loi n° 
2018-56 du 27 décembre 2018, portant loi de 
finances pour l'année 2019.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 

physiques et de l'impôt sur les sociétés promulgué par 
la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989 tel que modifié 
et complété par les textes subséquents notamment par 
l'article 19 de la loi n° 2018-56 du 27 décembre 2018, 
portant loi de finances pour l'année 2019,  

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative 
au système comptable des entreprises,  

Vu le décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, 
portant approbation du cadre conceptuel de la 
comptabilité,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du Tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Les indices de réévaluation par 

les sociétés industrielles de leur actif immobilisé 
matériel à l'exception des immeubles bâtis et non bâtis 
prévus par l'article 19 de la loi n° 2018-56 du 27 
décembre 2018, portant loi de finances pour l'année 
2019 sont fixés comme suit :  

 
Années Indices 

1990 2,322 
1991 2,314 
1992 2,308 
1993 2,302 
1994 2,296 
1995 2,290 
1996 2,283 
1997 2,276 
1998 2,266 
1999 2,250 
2000 2,226 
2001 2,193 
2002 2,150 
2003 2,097 
2004 2,034 
2005 1,962 
2006 1,884 
2007 1,803 
2008 1,722 
2009 1,643 
2010 1,566 
2011 1,492 
2012 1,421 
2013 1,353 
2014 1,287 
2015 1,223 
2016 1,161 
2017 1,103 
2018 1,049 
2019 1,000 
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Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 28 octobre 2019. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

 
Arrêté du ministre des finances du 28 octobre 
2019, portant prorogation du délai fixé à l'article 
3 de l'arrêté du ministre des finances du 1er 
mars 2016, modifiant et complétant l'arrêté du 
ministre des finances du 27 février 2001, fixant 
la liste, le mode de calcul des provisions 
techniques des compagnies d’assurance et les 
conditions de leur représentation.  

Le ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992, tel que complété et modifié par les textes subséquents et notamment la loi n° 2014-47 du 24 juillet 2014 notamment son article 212,  
Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au système comptable des entreprises,  
Vu la loi n° 200-35 du 21 mars 2000, relative à la dématérialisation des titres,  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres,  
Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 

septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 26 juin 
2000, approuvant les normes comptables relatives au 
secteur des assurances et de la réassurance,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, fixant la liste, le mode de calcul des provisions techniques et les conditions de leur représentation ainsi que tous les textes qui l'ont modifié et complété notamment l'arrêté du ministre des finances du 1er mars 2016 et notamment son article 3.  
Arrête :  
Article premier - Le délai fixé à l'article 3 de l'arrêté du ministre des finances du 1er mars 2016, modifiant et complétant l'arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, fixant la liste, le mode de calcul des provisions techniques des compagnies d’assurance et les conditions de leur représentation, est prorogé de deux (2) années supplémentaires.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 octobre 2019. 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha Chalghoum 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Par arrêté du ministre des finances du 5 
novembre 2019. 

Monsieur Belhassen Chedly Jridi, commandant des douanes, est chargé des fonctions de directeur de l’organisation, des méthodes et de l’informatique au bureau central de l’organisation, des méthodes, de l’informatique et de la coordination régionale au ministère des finances. 
 

Par arrêté du ministre des finances du 5 
novembre 2019. 

Sont nommés contrôleurs généraux des finances Madame et Messieurs : 
- Mohamed Ouahada, 
- Ramzi Hamdani, 
- Soumaya Elghodhbane. 
 

Par arrêté du ministre des finances du 5 
novembre 2019. 

Madame Afef Soudani est nommée contrôleur des finances de première classe au ministère des finances. 
 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Arrêté de la ministre de la santé par intérim 
du 16 septembre 2019, portant délégation du 
droit de signature en matière disciplinaire. 

La ministre de la santé par intérim,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et les secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  


